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La séance est ouverte à 15 h 20.

Point 101 de l’ordre du jour : Réunion internationale
de haut niveau chargée d’examiner la question du
financement du développement à l’échelon intergou-
vernemental (suite) (A/55/74, 139, 315, 375 et 459;
A/C.2/55/6 et A/C.2/55/L.45)

1. M. Osio (Nigéria), prenant la parole au nom du
Groupe des 77 et de la Chine, déclare que le finance-
ment du développement est une question à laquelle les
pays en développement attachent une importance fon-
damentale.  Il se félicite que les États Membres se
soient mis d’accord sur un ordre du jour pour le pro-
cessus préparatoire et la conférence; il accueille aussi
avec satisfaction la tenue de réunions consultatives
régionales et d’auditions avec la société civile et,
bientôt, avec le secteur privé.  On ne saurait trop souli-
gner à quel point il est important de consulter les prin-
cipales parties prenantes institutionnelles.

2.  Il serait préférable que cette réunion se tienne
dans un pays en développement.  En outre, le mot ré-
union n’est plus approprié.  Il faut donner à cet événe-
ment un nom définitif avant la prochaine session de
fond du Comité préparatoire.

3. M. Kpotsra (Togo), prenant la parole au nom de
l’Organisation de l’unité africaine, salue les décisions
prises par le Comité préparatoire, y compris la décision
de différer la tenue de cette réunion jusqu’à l’année
2002 et celle qui concerne l’adoption d’un ordre du
jour provisoire pour la réunion elle-même.

4. Compte tenu de l’importance du financement
pour le développement, cette réunion internationale
devrait prendre la forme d’une conférence internatio-
nale ou d’une réunion de haut niveau politique des Na-
tions Unies, à laquelle participeraient toutes les parties
prenantes.  Son succès dépend de l’engagement actif de
tous les États Membres et de toutes les parties prenan-
tes.  Les institutions de Bretton Woods et l’Organi-
sation mondiale du commerce doivent participer au
processus préparatoire et à la conférence elle-même.
La société civile et le secteur privé doivent aussi ap-
porter leur contribution; la délégation togolaise se féli-
cite donc des auditions organisées avec les représen-
tants d’organisations non gouvernementales et attend
avec intérêt les réunions prévues avec le secteur privé.
Les consultations intergouvernementales régionales
sont aussi utiles au processus préparatoire.

5. Les pays africains fondent de grands espoirs sur
cette réunion internationale consacrée au financement
du développement.  Le Sommet de l’Organisation de
l’unité africaine tenu en juillet 2000 a invité les pays
industrialisés à prendre des initiatives plus hardies afin
d’éliminer le problème de la dette des pays africains et
a demandé à la communauté internationale de tout
mettre en œuvre pour que la mondialisation serve les
intérêts de tous les pays, sans discrimination aucune.

6. Malheureusement, les discussions qui ont eu lieu
récemment au sein du Comité préparatoire sur la
forme, le format, le lieu et la date de cette réunion in-
ternationale incitent à penser que tous n’ont pas encore
compris qu’il est dans l’intérêt du Nord de promouvoir
le développement économique et social du Sud.
L’orateur lance donc un appel pressant aux États Mem-
bres et aux parties prenantes pour que tous participent
aux efforts visant à résoudre les problèmes qui
confrontent le continent africain.

7. M. Liu Jingtao (Chine) dit que la délégation chi-
noise est favorable à ce que la tenue de cette réunion
soit différée jusqu’à 2002.  Cet événement devrait
prendre la forme d’une conférence internationale indé-
pendante et devrait être organisé dans un pays en dé-
veloppement; il faudrait que toutes les parties prenan-
tes y participent largement et les Nations Unies de-
vraient jouer un rôle primordial dans ce processus.  Les
participants devraient appartenir au plus haut niveau.

8. Il est regrettable que, malgré les efforts déployés
par diverses parties, il n’a pas encore été possible de
trouver un accord sur les questions de procédure.
Toutes les parties concernées devraient faire preuve de
davantage de souplesse afin de conclure rapidement les
discussions sur les problèmes de procédure, y compris
la forme, le nom et le lieu de cette réunion, ainsi que la
participation des parties prenantes institutionnelles,
afin de commencer le travail préparatoire de fond.

9. M. Liu se félicite de la tenue de l’audition avec
les organisations non gouvernementales, qui a eu lieu
au début du mois.  Certaines parties prenantes non ins-
titutionnelles pourraient aussi renforcer leur participa-
tion au processus préparatoire.  Étant donné que la te-
nue de cette réunion a été différée jusqu’à 2002, on
pourrait aussi repousser la date limite fixée en ce qui
concerne la participation des organisations non gouver-
nementales à la réunion elle-même et au processus de
préparation.
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10. Enfin, M. Liu dit que la délégation chinoise coo-
pérera avec les autres pays concernés afin d’assurer le
succès de cette réunion.

11. M. Talbot (Guyane), prenant la parole au nom
des États membres de la Communauté des Caraïbes, dit
que le financement du développement constitue un
élément décisif pour assurer un progrès réel des efforts
de développement.  Ce financement revêt une impor-
tance particulière pour les petits États qui font face à
d’énormes problèmes de développement dans un
contexte économique mondial de plus en plus hostile.

12. De nombreux pays des Caraïbes sont lourdement
tributaires du commerce d’un seul produit de base ou
de quelques produits de base.  Les revenus de ces États
sont donc beaucoup plus aléatoires que ceux de plus
grands États; certains pays ont vu leurs recettes
d’exportation réduites de moitié à la suite de la libéra-
lisation du secteur agricole.  À cause de l’érosion des
préférences commerciales consenties aux économies
désavantagées, des coûts élevés de l’énergie et des
transports et de faibles capacités humaines et institu-
tionnelles, les petites économies font face à des coûts
de développement très élevés.  En fait, pour la plupart
des pays en développement, il est au moins aussi im-
portant d’avoir accès aux marchés des pays développés
pour y exporter leurs produits que de recevoir un fi-
nancement extérieur.

13. Il est évident que la libéralisation du commerce a
eu lieu principalement dans les pays en développement,
alors que les secteurs du marché qui intéressent ces
pays restent protégés.  Réduire de moitié les barrières
commerciales augmenterait de 100 milliards de dollars
les recettes des pays en développement.  Le principe
d’un traitement spécial et différencié doit être appliqué
intégralement pour donner aux pays en développement
des chances équitables de participer à l’économie mon-
diale.  En outre, il faut prendre en compte la faiblesse
et la vulnérabilité des petites économies fragiles.  Les
États des Caraïbes auront besoin d’une période raison-
nable de transition et d’un financement adéquat.

14. Les marchés locaux de capitaux devraient être
renforcés afin de veiller à ce que tous les participants
soient supervisés de façon appropriée et à ce que des
filets de sécurité sociaux soient mis en place pour les
catégories les plus vulnérables de la population.

15. Il est donc essentiel de répondre aux préoccupa-
tions particulières des membres les plus faibles de la
communauté internationale et de faire en sorte que

toute règle ou norme nouvelle tienne compte des inté-
rêts des petites économies.

16. Étant donné les injustices et les déséquilibres du
système économique mondial, il est nécessaire
d’insuffler davantage de démocratie et de transparence
dans le processus décisionnel des institutions monétai-
res, financières et commerciales.  Les Nations Unies
doivent s’employer, avec d’autres institutions multila-
térales, à assurer une répartition équitable des bénéfi-
ces de l’économie mondialisée.  À ces égard, il faudrait
renforcer le rôle des Nations Unies pour qu’elles puis-
sent promouvoir des politiques cohérentes et coordon-
nées en ce qui concerne les décisions économiques.  Il
est également nécessaire de prendre de nouvelles ini-
tiatives concrètes et précises en matière d’aide publi-
que au développement et d’allégement de la dette.

17. En conclusion, M. Talbot déclare que la Commu-
nauté des Caraïbes partage l’opinion selon laquelle
cette réunion portant sur le financement du développe-
ment doit prendre la forme d’une conférence de haut
niveau et avoir lieu dans un pays en développement.

18. Mme Naranga (Mongolie) dit que l’on a consa-
cré trop de temps à discuter du lieu, de la date et des
modalités de la participation des parties prenantes.  Il
faudrait se préoccuper davantage des questions de fond
qui seront débattues pendant cette réunion.  On ne peut
réaliser le développement et la prospérité sans un par-
tenariat entre les gouvernements, les organisations in-
ternationales, le monde des affaires et la société civile.
Il faut rendre les institutions financières internationales
plus transparentes et leur demander de rendre davan-
tage de comptes et de favoriser une plus grande parti-
cipation.

19. Les efforts déployés par les pays en développe-
ment sans littoral pour accéder aux marchés mondiaux
sont entravés par leur isolement et par les faiblesses de
leurs infrastructures de transport.  Si la communauté
internationale ne renouvelle pas ses efforts pour aider
ces pays financièrement en termes réels, il y a peu
d’espoir que les diverses décisions prises en faveur de
ces pays soient appliquées.  C’est pour cette raison que
les pays en développement sans littoral attachent une
grande importance à cette réunion portant sur le finan-
cement du développement.

20. La délégation mongole estime elle aussi que cette
réunion devrait avoir lieu pendant le premier trimestre
de 2002 et considère que les consultations régionales et
les auditions ouvertes à la société civile qui ont déjà été
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tenues, ainsi que les auditions pour le secteur privé qui
n’ont pas encore été organisées, apporteront une
contribution utile à la préparation des décisions de
cette réunion de haut niveau.

21. M. Suh Dae-won (République de Corée) rappelle
que, pendant le Sommet du Millénaire de septembre
2000, des dirigeants du monde ont reconnu que la
mondialisation cause des difficultés particulières aux
pays en développement et que la seule manière de sur-
monter ces difficultés réside dans une action vaste et
concertée de la communauté internationale; ils se sont
engagés à assurer le succès de cette réunion de haut
niveau sur le financement du développement.  En fait,
la délégation de la République de Corée estime que ce
succès dépendra en grande partie de l’apport de la so-
ciété civile, du secteur privé et d’institutions clefs
comme la Banque mondiale, le Fonds monétaire inter-
national (FMI) et l’OMC.  Pendant le processus prépa-
ratoire, on a réalisé de grands progrès dans
l’établissement des modalités d’une participation à tous
les niveaux et on a noué un dialogue avec la société
civile par le truchement d’Internet.

22. Il est nécessaire d’envisager les résultats possi-
bles de cette réunion de haut niveau afin d’orienter
correctement le processus préparatoire et de paver la
voie des discussions futures.  À cette fin, il faudrait
examiner certains points.  Premièrement, la déclaration
finale devrait être un document concis exprimant une
volonté politique forte en faveur d’une action concer-
tée; ce document devrait s’inspirer du modèle offert par
la Déclaration du Millénaire.  Deuxièmement, il est
essentiel d’améliorer la cohérence des politiques sui-
vies par les parties prenantes en renforçant les activités
de coordination.  Troisièmement, les résultats de cette
réunion et les activités de suivi pertinentes devraient
être intégrés à la mise en application de la Déclaration
du Millénaire.

23. Dans le contexte de la mondialisation et de la
libéralisation de l’économie, certains protagonistes,
autres que les gouvernements, se sont émancipés et
sont devenus de plus en plus influents dans
l’élaboration des politiques générales.  Le succès de
cette réunion dépendra donc en grande partie du niveau
des partenariats établis à l’échelon national et interna-
tional.

24. Étant donné la complexité des problèmes et les
protagonistes concernés, il est de plus en plus impor-
tant de veiller à ce que l’information circule de façon

appropriée et à ce que des communications efficaces
soient assurées à chaque étape du processus.  Le Se-
crétariat a apporté une excellente contribution à égard
en maintenant constamment à jour le site Internet
consacré à cette réunion de haut niveau; il faudrait
chercher de nouveaux moyens d’améliorer l’accès des
pays en développement à cet instrument d’information,
afin de permettre une participation plus équilibrée des
organisations non gouvernementales des pays en dé-
veloppement aux auditions et autres manifestations
pertinentes.

25. M. Kittikhoun (République démocratique popu-
laire lao), prenant la parole au nom du Groupe des pays
en développement sans littoral, dit que ce groupe sou-
tient la décision de différer la tenue de cette réunion
jusqu’au premier trimestre de 2002 et partage l’opinion
selon laquelle elle devrait avoir lieu dans un pays en
développement et bénéficier d’une représentation au
niveau le plus élevé et d’une participation aussi large
que possible.

26. Les pays en développement sans littoral conti-
nuent de subir des coûts de transport très élevés et des
conditions de commerce défavorables.  Les progrès
techniques réalisés dans le domaine des transports et
des communications ont joué un rôle important et
contribué à faire du commerce le moteur de la crois-
sance mondiale; l’un des aspects les plus importants de
ces progrès réside dans l’abaissement du coût des tran-
sactions.  Cependant, dans l’analyse traditionnelle du
rôle du commerce dans le financement du développe-
ment, on considère ces coûts comme inexistants, ce qui
signifie que l’on ne tient pas compte de l’incidence des
coûts des transactions sur la compétitivité des condi-
tions du marché, ni du rôle des changements technolo-
giques qui influent sur ces conditions.  En consé-
quence, on a concentré toute l’attention sur d’autres
obstacles au commerce, comme les droits de douane et
les contingents.  Les membres du Groupe des pays sans
littoral ne bénéficient pas au même degré que d’autres
pays de la réduction de ces obstacles.  Pour pouvoir
bénéficier pleinement des avantages du commerce, ils
ont besoin de bénéficier d’un traitement spécial qui les
aide à pallier les effets négatifs que leur imposent les
barrières naturelles.  Étant donné que la technologie
joue un rôle très important dans la réduction des barriè-
res naturelles, il faut, notamment, accorder une atten-
tion particulière au financement de l’accès aux tech-
nologies pertinentes.  Par conséquent, pendant cette
réunion de haut niveau, il faut tout mettre en œuvre
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pour dégager le financement nécessaire afin de per-
mettre une application intégrale du Cadre global de
coopération de 1995 dans le domaine du transport en
transit entre les pays en développement sans littoral et
de transit et la communauté des donateurs.

27. Un grand nombre des obstacles auxquels font
face les pays en développement sans littoral ne peuvent
être surmontés par le système du marché à lui seul.
Ces pays ont donc davantage besoin d’aide publique au
développement et devraient être considérés comme
appartenant à une catégorie spéciale pendant les dis-
cussions relatives au rôle de cette aide publique.

28. Dans le contexte de la mondialisation, de la libé-
ralisation et des progrès techniques, la marginalisation
des pays en développement sans littoral est très préoc-
cupante.  Le Groupe de ces pays a demandé que soient
prises de nouvelles mesures pour que l’on envisage
l’exemption de leurs biens et services de droits de
douane et de contingents dans le cadre des négociations
commerciales multilatérales et d’autres arrangements
préférentiels.

29. M. Adhikari (Népal) dit que cette réunion por-
tant sur le financement du développement devrait béné-
ficier de la participation la plus large possible des di-
verses parties prenantes; il faudrait donc fournir une
aide financière au pays les moins développés pour
qu’ils puissent participer aux réunions du Comité  pré-
paratoire et à la réunion elle-même.  La délégation né-
palaise considère que, parmi les membres de la société
civile qui participeront au processus préparatoire, il
faut inclure les femmes, les syndicats, les médias et les
principaux guides de l’opinion des pays en développe-
ment et développés.  Étant donné son importance, cette
réunion de haut niveau devrait avoir lieu dans un pays
en développement et bénéficier d’une représentation au
niveau politique le plus élevé.

30. Pendant cette réunion de haut niveau, on devrait
examiner trois questions de façon approfondie.  Pre-
mièrement, la nécessité de mobiliser davantage de res-
sources internes afin que les pays en développement ne
soient pas tributaires de l’aide extérieure pour leur dé-
veloppement à long terme; les pays développés pour-
raient aider ces pays à faire des réformes institution-
nelles et fiscales et devraient leur accorder de nou-
veaux allégements de leur dette.  Deuxièmement, les
pays développés devraient s’acquitter de l’engagement
auquel ils ont souscrit, à savoir de fournir une aide pu-
blique au développement équivalente à 0,7 % de leur

produit national brut aux pays en développement et
équivalente à 0,15 % aux pays les moins développés,
ces sommes devant être affectées en priorité à
l’atténuation de la pauvreté.  Troisièmement, il faudrait
aider les pays en développement à intégrer leurs éco-
nomies à l’économie mondiale en améliorant leur accès
aux marchés de pays en développement, afin de pallier
les effets négatifs de la mondialisation et d’élargir leur
domaine d’activité économique.

31. Les conclusions des conférences thématiques
mondiales organisées au cours de la décennie passée
n’ont pas été mises en application à cause principale-
ment du manque de ressources.  Cette réunion de haut
niveau devrait notamment trouver des ressources et
définir des mécanismes de suivi afin de permettre
l’exécution des engagements pris lors de ces conféren-
ces et la résolution d’autres problèmes relatifs au fi-
nancement du développement.

Projet de résolution relatif au processus préparatoire
de fond et aux préparatifs de la réunion internationale
de haut niveau (A/C.2/55/L.45)

32. La Secrétaire dit que, selon ce projet de résolu-
tion, la tenue de la réunion internationale de haut ni-
veau chargée d’examiner la question du financement du
développement devrait être reportée de juin 2001 au
premier trimestre de 2002 et qu’une ultime session de
fond du Comité préparatoire devrait avoir lieu en jan-
vier 2002.

33. Concernant les incidences sur le budget-
programme, la Secrétaire indique que, si l’Assemblée
générale adopte le projet de résolution et si la réunion
de haut niveau se tient à New York, des coûts addition-
nels d’environ 666 000 dollars seraient encourus pour
couvrir les frais des services de conférence supplé-
mentaires et les frais de fonctionnement du secrétariat
de coordination après le 31 décembre 2001.

34. Le coût estimatif des services de conférence né-
cessaires a été établi d’après l’hypothèse selon laquelle
il ne sera pas possible de fournir les services requis en
utilisant la capacité existante de l’Organisation.  Toute-
fois, on ne pourra vérifier le bien-fondé de cette hypo-
thèse qu’en examinant le calendrier des conférences et
réunions pour la période biennale 2002-2003, qui est en
cours de préparation et qui inclut des services de confé-
rence correspondant aux programmes de conférences et
de réunions des années précédentes.  Par conséquent,
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on ne prévoit pas que l’adoption du projet de résolution
impliquerait l’inscription de ressources supplémentai-
res au projet de budget-programme pour l’exercice
2002-2003.  Si la réunion de haut niveau devait avoir
lieu en dehors du Siège, tous les frais supplémentaires
encourus à cet égard seraient à la charge du gouverne-
ment du pays hôte, conformément aux procédures éta-
blis.

35. En ce qui concerne le maintien en fonction du
secrétariat de coordination au-delà de 2001, le Secré-
taire général examinera les arrangements en vigueur et
inclura les propositions correspondantes dans le bud-
get-programme pour l’exercice biennal 2002-2003.

36. Le projet de résolution publié sous la cote
A/C.2/55/L.45 est adopté.

La séance est levée à 16 h 35.


